
 

 
 

  CORONAVIRUS : Communication de l'Assurance Maladie Subvention Covid-19 

 

Chères Clientes, Chers Clients, 

Veuillez trouver ci-joint le communiqué de presse de l’Assurance Maladie – Risques Professionnels paru 

hier, faisant la promotion d’une subvention fléchée Covid 19 et destinée aux entreprises de moins de 50 

salariés. 
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              L’Equipe ACSO CONSEILS 
 
  

 
 

https://mails.infos.oec-toulousemp.org/files/52635/CE%20182/20200514_CP_Subventions_Prevention_Covid.pdf

